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L’enseignement clinique du droit 

assurer une formation pratique aux étudiants confrontés
à des cas réels et à des demandes de consultation
juridique

sensibiliser les étudiants au droit à l’accès à la justice et au
droit et à leur rôle en tant que futurs professionnels du droit dans
la contribution à la mise en œuvre de ce droit.



L’enseignement
clinique du droit 

Compétences à évaluer:

• Les savoirs: acquisition de nouvelles connaissances dans le cadre des recherches
entreprises

• Les savoir-faire: (1) Simplification des notions juridiques tout en maintenant la rigueur et la 
précision (2) communication au public des notions juridiques et sélection des informations
juridiques à communiquer (3) adaptation des connaissances théoriques aux circonstances
pratiques (économique, sociale, psychologique etc.) (4) sélection des faits pertinents lors
d’un entretien avec un bénéficiaire (5) identifier et poser les questions pertinentes lors d’un 
entretien (6) mener les recherches juridiques (doctrine, jurisprudence, pratiques 
administrative et judiciaire) (7) présenter les résultats de la recherche d’une manière claire
et précise (8) interagir avec l’auditoire et impliquer l’auditoire en retenant l’attention du 
public (9) respecter les échéances

• Les savoir-être: (1) respect de l’éthique professionnelle et de la confidentialité (2) empathie
(3) travail en équipe (4) ponctualité et respect des engagements (5) suivi de l’affaire
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Premier moment d’évaluation

participation aux consultations juridiques : les

étudiants assistent aux rendez-vous et doivent

à la suite rédiger une fiche relevant les faits

pertinents et identifiant les problèmes de

droit. Ils doivent par ailleurs effectuer une

recherche juridique et rédiger une note de

recherche. Dans certaines circonstances, les

étudiants se déplacent aux ministères et/ou

aux administrations afin de répondre aux

problèmes soulevés.
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Deuxième moment d’évaluation

participation aux séances de sensibilisation : Les

étudiants doivent préparer une présentation orale

et par power point sur un thème juridique précis.

La présentation doit permettre une simplification

des notions juridiques tout en maintenant la

rigueur et la précision dans les propos avancés.

Cette présentation est corrigée et fait l’objet de

la séance de sensibilisation au droit assurée par

les étudiants encadrés par un professeur hors des

locaux de l’Université.



L’enseignement clinique du droit 

Grille d’évaluation

participation aux consultations juridiques participation aux séances de sensibilisation participation aux permanences

• sélection des faits pertinents lors d’un
entretien avec un bénéficiaire

• identifier et poser les questions pertinentes
lors d’un entretien

• mener les recherches juridiques (doctrine,
jurisprudence, pratiques administrative et
judiciaire)

• présenter les résultats de la recherche d’une
manière claire et précise

• respecter les échéances

• respect de l’éthique professionnelle et de la
confidentialité

• empathie

• travail en équipe

• ponctualité et respect des engagements

• suivi de l’affaire

• Simplification des notions juridiques tout en
maintenant la rigueur et la précision

• communication au public des notions juridiques et
sélection des informations juridiques à communiquer

• adaptation des connaissances théoriques aux
circonstances pratiques (économique, sociale,
psychologique etc.)

• mener les recherches juridiques (doctrine,
jurisprudence, pratiques administrative et judiciaire)

• présenter les résultats de la recherche d’une manière
claire et précise

• interagir avec l’auditoire et impliquer l’auditoire en
retenant l’attention du public

• respecter les échéances
• travail en équipe
• ponctualité et respect des engagements

• respect de l’éthique professionnelle et de la
confidentialité

• empathie

• travail en équipe

• ponctualité et respect des engagements

• suivi de l’affaire
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Les difficultés rencontrées : Les bénéfices de la pratique : 

• Disponibilité des étudiants durant la période des examens et les
vacances universitaires

• L’adaptation des propos recueillis par les bénéficiaires des
services aux notions juridiques applicables

• La simplification des notions juridiques

• L’accès aux tribunaux et aux administrations

• L’absence d’un horaire fixe

• La continuité dès lors que la majorité des étudiants ne sont plus
au Liban après la 4ème année

• saisir la complexité du droit dans la mesure où l’enseignement
théorique doit toujours être mis au service de la pratique et
rendu accessible aux individus

• responsabiliser les étudiants, futurs professionnels du droit, afin
qu’ils prennent conscience de leur rôle et de leurs obligations au
sein de la société
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Recommandations?

Organisation de visites supplémentaires aux
tribunaux et aux administrations

Implication des anciens dans la clinique juridique


